
1178

Niv RDC: 0.00

Niv combles : +6.10

Niv Réf+171.08
Niv Réf+171.38

Niv Réf+171.68
Niv Réf+171.98

Niv RDC: 0.00
Niv RDC: 0.00

Niv combles : +6.00

Niv RDC: 0.00

Niv combles : +6.00

DRAIN PERIPHERIQUE +
ENROBAGE GRAVIER ET MEMBRANE BIDIM

SEMELLES DE FONDATION A CALCULER,
A ETABLIR SUR BON SOL ET HORS GEL

DRAIN PERIPHERIQUE +
ENROBAGE GRAVIER ET MEMBRANE BIDIM

SEMELLES DE FONDATION A CALCULER,
A ETABLIR SUR BON SOL ET HORS GEL

SEMELLES DE FONDATION A CALCULER,
A ETABLIR SUR BON SOL ET HORS GEL

SEMELLES DE FONDATION A CALCULER,
A ETABLIR SUR BON SOL ET HORS GEL

160.20
159.90

159.60
159.30

Niv EXT: -0.15

Niv EXT: -0.15

GARAGE
S= 20.9 M²

CHAMBRE 1 (PARENTS)
S= 12.9 M²

S-D-B
S= 6 M²

HALL/ ENTREE
S= 8.4 M²

GARAGE
S= 19.4 M²

HALL/ ENTREE
S= 11.5 M²

GARAGE
S= 19.4 M²

HALL/ ENTREE
S= 11.5 M²

GARAGE
S= 19.4 M²

HALL/ ENTREE
S= 11.5 M²

270280

250260

240

287

270280

250260

297

270280

250260

297

270280

250260

297

CHAMBRE 1 (PARENTS)
S= 14.8 M²

S-D-B
S= 6 M²

CHAMBRE 1 (PARENTS)
S= 14.8 M²

S-D-B
S= 6 M²

CHAMBRE 1 (PARENTS)
S= 14.8 M²

S-D-B
S= 6 M²

Niv combles : +6.00

SOUBASSEMENT EN PIERRE BLEUE

CHASSIS EN ALU TON NOIR

BLOCS PERIPHERIQUES ISOLANTS
BRIQUES DE PAREMENT TON ROUGE-BRUN

BLOCS PERIPHERIQUES ISOLANTS
BRIQUES DE PAREMENT TON ROUGE-BRUN

REVETEMENT KLINKERS

REVETEMENT KLINKERS

SOUBASSEMENT EN PIERRE BLEUE

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
CHAUFFAGE SOL
ISOLANT 12 CM
BETON RADIER 25- 30 CM
VISQUEEN
COUCHE DE SABLE STABILIS2 5 CM

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
ISOLATION POUR CHAUFFAGE SOL 5 CM
BETON DE COMPRESSION 5 CM
HOURDIS B.A EP 16 CM
ESPACE TECHNIQUE
FAUX PLAFOND PLAQUE DE PLATRE

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
ISOLATION POUR CHAUFFAGE SOL 5 CM
BETON DE COMPRESSION 5 CM
HOURDIS B.A EP 16 CM
ESPACE TECHNIQUE
FAUX PLAFOND FINITION PLAQUE DE PLATRE

BLOC ISOLANT HYDROPHOBE
MEMBRANE ETANCHEITE BAS MUR

BLOC ISOLANT HYDROPHOBE
MEMBRANE ETANCHEITE BAS MUR

BLOC ISOLANT HYDROPHOBE
MEMBRANE ETANCHEITE BAS MUR

BLOC ISOLANT HYDROPHOBE
MEMBRANE ETANCHEITE BAS MUR

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
ISOLATION POUR CHAUFFAGE SOL 5 CM
BETON DE COMPRESSION 5 CM
HOURDIS B.A EP 16 CM
ESPACE TECHNIQUE
FAUX PLAFOND FINITION PLAQUE DE PLATRE

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
ISOLATION POUR CHAUFFAGE SOL 5 CM
BETON DE COMPRESSION 5 CM
HOURDIS B.A EP 16 CM
ESPACE TECHNIQUE
FAUX PLAFOND FINITION PLAQUE DE PLATRE

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
ISOLATION POUR CHAUFFAGE SOL 5 CM
BETON DE COMPRESSION 5 CM
HOURDIS B.A EP 16 CM
ESPACE TECHNIQUE
FAUX PLAFOND FINITION PLAQUE DE PLATRE

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
ISOLATION POUR CHAUFFAGE SOL 5 CM
BETON DE COMPRESSION 5 CM
HOURDIS B.A EP 16 CM
ESPACE TECHNIQUE
FAUX PLAFOND PLAQUE DE PLATRE

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
ISOLATION POUR CHAUFFAGE SOL 5 CM
BETON DE COMPRESSION 5 CM
HOURDIS B.A EP 16 CM
ESPACE TECHNIQUE
FAUX PLAFOND PLAQUE DE PLATRE

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
ISOLATION POUR CHAUFFAGE SOL 5 CM
BETON DE COMPRESSION 5 CM
HOURDIS B.A EP 16 CM
ESPACE TECHNIQUE
FAUX PLAFOND PLAQUE DE PLATRE

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
CHAUFFAGE SOL
ISOLANT 12 CM
BETON RADIER 25- 30 CM
VISQUEEN
COUCHE DE SABLE STABILIS2 5 CM

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
CHAUFFAGE SOL
ISOLANT 12 CM
BETON RADIER 25- 30 CM
VISQUEEN
COUCHE DE SABLE STABILIS2 5 CM

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
CHAUFFAGE SOL
ISOLANT 12 CM
BETON RADIER 25- 30 CM
VISQUEEN
COUCHE DE SABLE STABILIS2 5 CM

Niv Etage : +3.15

GITAGE EN BOIS

Niv Etage : +3.15
Niv Etage : +3.15

Niv Etage : +3.15

LATTAGE
CONTRE - LATTAGE
VENTILATION
SOUS - TOITURE MICRO PERFOREE
ISOLATION EP 120 MM
PARE - VAPEUR
CHEVRON 5 X 7 CM

POUTRELLES BOIS/LAMELLE COLLE (10 X 30 CM) A DIMENSIONNER

POUTRELLES BOIS/LAMELLE COLLE (10 X 30 CM) A DIMENSIONNER

POUTRELLES BOIS/LAMELLE COLLE (10 X 30 CM) A DIMENSIONNER

ISOLATION ACOUSTIQUE

ISOLATION ACOUSTIQUE

ISOLATION ACOUSTIQUE

TUILES TON NOIR TUILES TON NOIR TUILES TON NOIR

TUILES TON NOIR

CHAMP

ACCES LATERAL AC
CE

S 
LA

TE
RA

L

Niv RDC : 0.00

Niv Etage : +3.15

Niv Comble : + 6.10

280

260

240

233

LIVING/S-à-M/CUISINE
S= 42.5 M²

GARAGE
S= 19.4 M²

91

Balcon

CHAMBRE 2
S= 13.2 M²

CHAMBRE 1 (PARENTS)
S= 14.8 M² COIN BAIN/DRESSING

S= 6.2 M²

Niv Ext  : - 0.15 Niv terrasse : 
-0.15

CHAMBRE
S= 30.6 M²

RGT
S= 22.2 M²

COMBLES

DRAIN PERIPHERIQUE +
ENROBAGE GRAVIER ET MEMBRANE BIDIM

440

DRAIN PERIPHERIQUE +
ENROBAGE GRAVIER ET MEMBRANE BIDIM

190

Niv CORNICHE: +7.00

TUILES TON NOIR

171.08Niv FAÎTE: +11.78
TUILE FAÎTIERE

GOUTTIERE ET DESCENTES EN ZINC

HABILLAGE PLANCHE DE FACE

POUTRELLES BOIS/LAMELLE COLLE (10 X 30 CM) A DIMENSIONNER

LATTAGE, CONTRE-LATTAGE
 VENTILATION, SOUS-TOITURE MICRO PERFOREE, ISOLATION EP 120 MM, PARE-VAPEUR, CHEVRON 5 X 7 CM

BLOCS PERIPHERIQUES ISOLANTS

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
CHAUFFAGE SOL
ISOLANT 12 CM
BETON RADIER 25- 30 CM
VISQUEEN
COUCHE DE SABLE STABILIS2 5 CM

35°

Niv CORNICHE: +7.00

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
ISOLATION POUR CHAUFFAGE SOL 5 CM
BETON DE COMPRESSION 5 CM
HOURDIS B.A EP 16 CM
ESPACE TECHNIQUE
FAUX PLAFOND PLAQUE DE PLATRE

CARRELAGE 2 CM
CHAPE DE FINITION 8 CM
ISOLATION POUR CHAUFFAGE SOL 5 CM
BETON DE COMPRESSION 5 CM
HOURDIS B.A EP 16 CM
ESPACE TECHNIQUE
FAUX PLAFOND FINITION PLAQUE DE PLATRE

Cloisons légères type MS 75

BLOCS PERIPHERIQUES ISOLANTS

BLOCS PERIPHERIQUES ISOLANTS

COUVRE -MUR FINITION

SEUILS PIERRE BLEUE

SEMELLES DE FONDATION A CALCULER,
A ETABLIR SUR BON SOL ET HORS GEL

TERRASSE CARRELEE
 PENTE 1 % DALLE DE SOL BETON ARME +/- 12-15 CMSEUILS PIERRE BLEUE

TROTTOIR

REVETEMENT KLINKERS

SOUBASSEMENT EN PIERRE BLEUE

PIERRE BLEUE

GARDE CORPS METALLIQUE

BRIQUES DE PAREMENT TON ROUGE-BRUN

CHASSIS EN ALU TON NOIR

Niv Acrotère : +3.55

230

250
230

270

250
230

BLOC TERRE CUITE EP 14 CM
ISOLATION PU EP 12 CM
COULISSE VIDE VENTILATION 3 CM
BRIQUE DE PAREMENT EP 10 CM

GITAGE EN BOIS

CORNIERE METALLIQUE

VELUX

BLOC ISOLANT HYDROPHOBE
MEMBRANE ETANCHEITE BAS MUR

COUCHE ETANCHEITE EPDM
ISOLANT 12 CM
COUCHE ETANCHEITE PARE-VAPEUR
BETON DE COMPRESSION EN PENTE
HOURDIS
FAUX PLAFOND

SEMELLES DE FONDATION A CALCULER,
A ETABLIR SUR BON SOL ET HORS GEL

BLOCS PERIPHERIQUES ISOLANTS

310

355

DEMANDE DE PERMIS D'URBANISME

POUR ACCORD

LE MAîTRE D'OUVRAGE L' INGÉNIEUR
ARCHITECTE

province du hainaut
ville de charleroi

IR. ARCHITECTE : MUHAMMED  KAYDOK

Inscrit à la liste de l'Ordre des architectes de la province du Hainaut

Rue du Pont, 82/1 6061 Charleroi  0474 76 64 84

DOSSIER  N°: CONST 01/2024

CADASTRE : CHARLEROI 21 DIV / JUMET 2 DIV / SECTION A PARCELLE 321 P

VUES EN PLAN, COUPES, ELEVATIONS

SITUATION
IMPLANTATION

LE 02/12/2024

1/100-1/200
1/1000-1/250

REMARQUES IMPORTANTES

1. Ce document ne peut en aucun cas servir à la réalisation des travaux: Pour ce faire, il devra être complété par les détails d'exécution,la description des travaux, le métré et portera la
mention plans d'exécutions.
2. Dès l'octroi du permis de bâtir, et afin que l'auteur de projet puisse établir le plan d'exécution, le maître de l'ouvrage s'engage à l'avertir par lettre recommandée. De même, il
préviendra l'architecte 8 jours avant le début des travaux afin qu'il assure la direction technique de ceux-ci.
3. Tous les éléments de résistances et de stabilité feront l'objet d'une étude réalisée par un bureau spécialisé qui assurera seul la responsabilité de ses calculs. Ces études se font en
dehors de la mission de l'architecte et sont commandées par le maître de l'ouvrage.
4. Avant le début des travaux, le maître de l'ouvrage souscrira les assurances nécessaires couvrant les responsabilités civiles et professionnelles des intervenants au permis de bâtir ainsi
que les troubles éventuels de voisinage. Le chantier ou le bâtiment sera assuré contre les risques d'incendie, dégâts des eaux, tempêtes, grêles, neiges, bris de vitrage, rc immeuble,
dommages corporels aux visiteurs, dommages accidentels aux marchandises et, éventuellement, chômage commercial.
5. Avant l'exécution des travaux, l'entrepreneur vérifiera toutes les cotes aux plans et préviendra par écrit l'architecte de toute erreur ou confusion. Il prendra toutes les mesures
nécessaires afin de ne pas nuire aux habitations voisines éventuelles.
6. La détermination des limites de propriétés, de mitoyennetés, de servitudes, etc..., est donnée à titre indicatif et sera établie par géomètre à la demande du maître de l'ouvrage. De
même que tous les encastrements en mitoyenneté feront l'objet d'autorisations prises en charge et sous la responsabilité du maître d'ouvrage.
7. Le présent document ne peut être copié ou cédé à des tiers, en tout ou en partie, que moyennant l'autorisation préalable et écrite auprès de l'architecte.
8. Le maître de l'ouvrage et l'entrepreneur reconnaissent avoir pris connaissance de ces remarques et les approuvent entièrement. Ils approuvent cet article simultanément à la signature
apposée ci-dessus.

1/100-1/50

MAÎTRE DE L'OUVRAGE: RG Entreprise SRL (Mr RUSU Gheorghita)
CHAUSSEE DE MALINES 455 BOITE 1

                    1950 KRAAINEM

                                               
                                               

SITUATION : RUE DU MASY  à gauche du 8, 6040 JUMET

FEUILLE 8

Coupe bb (1/50)

Coupe cc (1/50)

REGULARISATION DE LA DEMOLITION D'UNE GRANGE A BESTIAUX ET PROJET DE
CONSTRUCTION DE 4 MAISONS UNIFAMILIALES.

Maeva D'Agata
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